
 
Fondation ou ASBL : quelles différences ? 

 
 
 
Cette fiche vise à résumer de manière synthétique les principales différences entre le statut de 
fondation et celui d’associations sans but lucratif (ASBL). Elle ne prétend pas être exhaustive. Pour 
des informations plus complètes, veuillez consulter le Code des Sociétés et Associations (CSA). 
 
 

 Fondation ASBL 

Définition et création • Création par 1 ou plusieurs 
personnes (physiques ou 
morales) 

• Apport de patrimoine 
propre (« suffisant pour 
assurer la viabilité de la 
fondation et mener à bien 
son but ») 

• Constitution par un acte 
authentique 

• Groupement de 
minimum 2 personnes 
(physiques ou morales) 

• Pas d’obligation d’avoir 
un patrimoine de départ 

• Un acte sous seing privé 
suffit (sauf pour les 
AISBL*) 

Objet philanthropique • Oui pour les fondations d’utilité publique (FUP), pas 
systématique pour les fondations privées (FP) et les 
associations (par exemple associations professionnelles) 

Gouvernance • Conseil d’administration 
(min. 1 administrateur) 

• Assemblée générale des 
membres  

• Conseil d’administration 

Obligations spécifiques  • Maintien du registre des 
membres 

• Mention dans les statuts 
des conditions 
d’adhésion et de sortie, 
du montant des 
cotisations etc. 

Comptabilité et fiscalité • Obligations comptables et fiscales largement identiques 
(fonction de la taille et de la nature des activités) 

• Mêmes conditions pour la déductibilité fiscale des dons au 
niveau de l’agrément fédéral 

• Eligibilité à certains subsides au niveau fédéral, régional, 
communautaire etc. 

 • Dans un nombre limité 
de cas, les subsides (ex. 
éducation permanente) 
ou l’autorisation de 
fournir certains services 
(ex. médiation de dettes) 
sont réservés aux ASBL à 
l’exclusion des 
fondations.  

 
* Association internationale sans but lucratif 
 
 
Plus d’infos sur www.lesfondations.be  

http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/2019/03/23/2019A40586/justel
http://www.lesfondations.be/

